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1 

1. PRÉAMBULE 

 

1.1. ETUDE D’IMPACT DU PROJET DE ZAC DES ESPASSOLES 
 

1.1.1. CONTEXTE LEGISLATIF ET REGLEMENTAIRE DE L’ETUDE D’IMPACT 

La procédure relative aux études d’impact est régie par le Code de l’Environnement, et notamment les 
articles suivants :  

- les articles L.122-1 et suivants ;  

- l’article R.122-2 (et son tableau annexé) définissant les catégories d’ouvrages, travaux et aménagements 
soumis à étude d’impact de façon systématique ou au cas par cas ;  

Les aménagements et travaux concernés relèvent de la catégorie suivante : 

Catégories d’aménagements / 
travaux concernés 

Seuil "étude d’impact" Seuil procédure 
de "cas par cas" 

Caractéristiques du projet 
envisagé 

39. Travaux, constructions et opérations 
d'aménagement y compris ceux donnant 
lieu à un permis d'aménager, un permis 
de construire, ou à une procédure de 
zone d'aménagement concerté.  

Travaux, constructions et 
opérations constitués ou en 
création qui créent une surface 
de plancher supérieure ou égale 

à 40000 m2 ou dont le terrain 

d'assiette couvre une superficie 
supérieure ou égale à 10 
hectares.  

- 
Le terrain d’assiette couvre 
une superficie de 13,4 ha 

environ. 

 

1.1.2. OBJECTIFS ET FINALITES DE L’ETUDE D’IMPACT 

Cette étude d’impact est réalisée conformément aux dispositions légales en vigueur prises pour l'application 
des articles L.122-1 et suivants du Code de l’Environnement. En application de l’article R.122-5 du Code de 
l’Environnement, l’étude d’impact comporte, en plus d’un résumé non technique, les parties suivantes : 

Article R.122-5 du Code de l’Environnement 

I. Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

II. L’étude d’impact présente : 

1° Une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y 
compris, en particulier, une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet et des exigences 
techniques en matière d'utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement et, le cas échéant, 
une description des principales caractéristiques des procédés de stockage, de production et de fabrication, 
notamment mis en œuvre pendant l'exploitation, telles que la nature et la quantité des matériaux utilisés, ainsi 

qu'une estimation des types et des quantités des résidus et des émissions attendus résultant du fonctionnement du 
projet proposé. 

2° Une analyse de l'état initial de la zone et des milieux susceptibles d'être affectés par le projet, portant 
notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens matériels, 
les continuités écologiques telles que définies par l'article L. 371-1, les équilibres biologiques, les facteurs 
climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l'eau, l'air, le bruit, les espaces naturels, agricoles, 
forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments ; 

3° Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase 
des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l'environnement, en particulier sur les 
éléments énumérés au 2° et sur la consommation énergétique, la commodité du voisinage (bruits, vibrations, 
odeurs, émissions lumineuses), l'hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que l'addition et 
l'interaction de ces effets entre eux ; 

4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d'autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors du 
dépôt de l'étude d'impact :  

- ont fait l'objet d'un document d'incidences au titre de l'article R. 214-6 et d'une enquête publique ;  

- ont fait l'objet d'une étude d'impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité 
administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement a été rendu public. 

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant un 
délai et devenu caduc, ceux dont la décision d'autorisation, d'approbation ou d'exécution est devenue caduque, 
dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par le pétitionnaire 
ou le maître d'ouvrage ; 

5° Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître 
d'ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l'environnement ou la santé humaine, le projet 
présenté a été retenu ; 

6° Les éléments permettant d'apprécier la compatibilité du projet avec l'affectation des sols définie par le 
document d'urbanisme opposable, ainsi que, si nécessaire, son articulation avec les plans, schémas et programmes 
mentionnés à l'article R. 122-17, et la prise en compte du schéma régional de cohérence écologique dans les cas 
mentionnés à l'article L. 371-3 ; 

7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les effets 
n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la 
santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compenser 
ces effets, le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 
l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur les éléments visés au 3° ainsi que 
d'une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments visés 
au 3° ; 

8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir l'état initial visé au 2° et évaluer les effets du projet 
sur l'environnement et, lorsque plusieurs méthodes sont disponibles, une explication des raisons ayant conduit au 
choix opéré ; 
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9° Une description des difficultés éventuelles, de nature technique ou scientifique, rencontrées par le maître 
d'ouvrage pour réaliser cette étude ;  

10° Les noms et qualités précises et complètes du ou des auteurs de l'étude d'impact et des études qui ont 
contribué à sa réalisation ; 

11° Lorsque certains des éléments requis en application du II figurent dans l'étude de maîtrise des risques 
pour les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact ; 

12° Lorsque le projet concourt à la réalisation d'un programme de travaux dont la réalisation est échelonnée 
dans le temps, l'étude d'impact comprend une appréciation des impacts de l'ensemble du programme. 

 

1.1.3. DISTRIBUTION DES ELEMENTS REGLEMENTAIRES AU SEIN DE L’ETUDE D’IMPACT 

Le tableau ci-après reprend les éléments demandés au chapitre précédent et les situe au sein de l’étude 
d’impact. 

Le tableau ci-dessous constitue la Fiche navette de l’étude. 

Partie 
Intitulé du Chapitre de l’Etude 

d’Impact 
Paragraphe du Code de l’Environnement correspondant (Sous-section 3 

« Contenu de l’étude d’impact ») 

I Résumé Non Technique IV 

II et III 
Préambule (dont description du 

projet) 
II. 1° 

IV  Analyse de l’état initial II. 2° 

Environnement humain 

Population, Biens matériels, Espaces naturels, agricoles, forestiers, 
maritimes ou de loisirs 

Vérification des schémas d’orientations et plans d’ensemble tels 
que précisés à l’article R. 122-17 

In
te

rr
e

la
ti

o
n

s 
Environnement physique Sol, Eau, Air, Bruit 

Contexte paysager et patrimonial Sites et paysages 

Milieu naturel 
Faune, Flore, Habitats naturels, Continuité écologique, Equilibres 

biologiques 

V Raisons du choix du projet II. 5° 

IV 
Analyse des effets du projet, des 

mesures d’évitement, de réduction et 
de compensation associées 

II. 3°, 4°, 6°, 7° 

Urbanisme et maîtrise foncière 
Environnement humain 

Compatibilité avec les documents d’urbanisme  

A
d

d
it

io
n

s 
et

 
in

te
ra

ct
io

n
s 

Partie 
Intitulé du Chapitre de l’Etude 

d’Impact 
Paragraphe du Code de l’Environnement correspondant (Sous-section 3 

« Contenu de l’étude d’impact ») 

Cohérence avec le SDAGE Rhône-Méditerranée 
Compatibilité avec les schémas d’orientations tels que précisés à 

l’article R. 122-17 

L’exploitation et les effets sur les eaux 
souterraines et superficielles 

Eau 
Mode et conditions d’approvisionnement en eau et d’utilisation de 

l’eau 

La qualité de l’air Air, Odeurs 

La phase exploitation et le milieu humain 
Bruits, Vibrations, Niveau acoustique et vibrations des appareils, 

Nuisances lumineuses 

La phase exploitation et le patrimoine et le 
paysage 

Contexte paysager et patrimonial 

Le chantier et le milieu naturel 
La phase exploitation et le milieu naturel 

Milieu naturel 
Incidences NATURA 2000 

Volet santé Commodité du voisinage, Hygiène, Santé, Sécurité 

Phase exploitation et milieu humain Consommation énergétique 

Effets cumulés Analyse des effets cumulés 

VII 
Méthodologie utilisée pour la 
réalisation de l’étude d’impact 

II. 8° 

VIII Difficultés rencontrées II. 9° 

IX Bibliographie II. 10° 

 

 

1.2. LES AUTRES TEXTES REGLEMENTAIRES A PRENDRE EN COMPTE  
 

1.2.1. DEFRICHEMENT 

Un défrichement, au sens du Code Forestier, correspond à une opération volontaire entraînant directement 
ou indirectement la destruction de l’état boisé d’un terrain et mettant fin à sa destination forestière. Il s’agit donc 
d’un changement de vocation d’un terrain boisé. 

Selon l’article L.311-1 et suivants du Code Forestier, tout défrichement de terrains inclus dans un massif 
boisé de plus de 4 hectares doit faire l’objet d’une autorisation administrative préalable. Les aspects 
réglementaires concernant le défrichement sont listés aux articles L.311-2 à L312-2 du code Forestier. 

Cette procédure ne s’applique pas dans le cadre du projet de ZAC des Espassoles. 
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1.2.2. LOI SUR L’EAU 

La nomenclature des opérations soumises à autorisation et déclaration au titre de la Loi sur l’eau figure à 
l’article R214-1 du Code de l’Environnement.  

Un dossier « Loi sur l’Eau » sera établi en parallèle du dossier de réalisation de la ZAC, visera l’ensemble des 
rubriques concernées et proposera des mesures compensatoires adaptées et en adéquation avec les impacts 
identifiés. 

 

1.2.3. ETUDE D’INCIDENCES NATURA 2000 

Selon l’article R414-19 du Code de l’environnement, tous travaux et projets soumis à étude d'impact doivent 
faire l'objet d'une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000. 

Ainsi, la ZAC des Espassoles, dans ou hors site Natura 2000, comme tous ces projets de même nature qu’ils 
soient portés par l’État, une collectivité locale, un établissement public ou un acteur privé, doit faire l’objet d’une 
évaluation de ses incidences, puisqu’elle est susceptible d’avoir un impact sur les habitats ou les espèces d’intérêt 
communautaire d’un site Natura 2000. 

Les maîtres d’ouvrage doivent donc être particulièrement vigilants sur cette question, car il est de leur 
responsabilité de s’assurer que leur projet n’entraîne pas d’incidence notable sur le réseau Natura 2000. Cette 
vigilance est indispensable pour conserver et préserver les habitats naturels et les espèces d’intérêt 
communautaire. Elle est, plus ponctuellement, nécessaire pour éviter la remise en cause des projets par des 
contentieux nationaux ou communautaires ou par un blocage de cofinancements communautaires. 

Le contenu d’une évaluation des incidences est détaillé à l’article R414-23 du Code de l’environnement et la 
circulaire du 5 octobre 2004. Quelques points doivent être soulignés. 

L’évaluation des incidences est ciblée sur les habitats naturels et les espèces d’intérêt communautaire ayant 
justifié la désignation du ou des sites Natura 2000 concernés. C’est une particularité par rapport aux études 
d’impact. Ces dernières, en effet, doivent étudier l’impact des projets sur toutes les composantes de 
l’environnement de manière systématique : milieux naturels (et pas seulement les habitats ou espèces d’intérêt 
communautaire), l’air, l’eau, le sol, etc. L’évaluation des incidences ne doit étudier ces aspects que dans la mesure 
où des impacts du projet sur ces domaines ont des répercussions sur les habitats et espèces d’intérêt 
communautaire. 

L’évaluation des incidences est proportionnée à la nature et à l’importance du projet en cause. Ainsi, la 
précision du diagnostic (état initial), l’importance des mesures de réduction ou de compensation d’impact seront 
adaptées aux enjeux de conservation des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire. 

Cette évaluation fait l’objet d’un chapitre individualisé au sein de l’étude d’impact de la ZAC des 
Espassoles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.2.4. AUTEURS DES ETUDES 

La présente étude a été rédigée par le bureau d’études : 

 

 

5, Allée des Villas Amiel 
66000 PERPIGNAN 
 : 04.68.82.62.60. 
 : 04.68.68.98.25. 

Siège social : 40, rue Courteline 66000 PERPIGNAN 
 

Elle a été rédigée par : 

 THIERRY ROIG, Co-gérant de CRBE, Ecologue, travaillant depuis plus de 20 ans dans le domaine de 
l’Environnement,  

 
Les études floristiques et faunistiques ont été réalisées par CRB Environnement et les intervenants 

suivants : 

 PHILIPPE SCHWAB, Ingénieur Ecologue, Chargé d’études, CRBE. 

 ALAIN BLANC, Chef de Projet, CRBE. 

 THIERRY ROIG, Ecologue, CRBE. 

 MAURICE SABATIER, Consultant indépendant. 

Le volet paysager a été rédigé par THEO CALVET, Paysagiste DPLG, CRBE. 

Ce dossier d’étude d’impact est réalisé pour le compte de la commune de THUIR  

 

Ville de Thuir 
Hôtel de ville - 30 boulevard Léon-Jean Grégory - BP n°6 

66300 THUIR 
 : 04.68.84.67.67. 
 : 04.68.53.39.85 

www.thuir.fr 
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2. PRESENTATION DU PROJET DE ZAC DES ESPASSOLES 

 

2.1. LOCALISATION DU PROJET 
 

Le projet de la ZAC. Les Espassoles se situe dans le département des Pyrénées-Orientales (66) sur la 
commune de Thuir. Son territoire Cette dernière s’étend sur une superficie de 19,90 km² et se localise au pied du 
massif des Aspres, premiers contreforts du massif du Canigou. 

La ville de Thuir se développe à une dizaine de kilomètres au Sud-Ouest de Perpignan. Elle est adhérente de 
la Communauté de communes des Aspres, qui regroupe 18 autres communes. 

La commune est incluse dans le périmètre du SCoT Plaine du Roussillon. 

Le périmètre de la ZAC des Espassoles se développe en limite Nord-Est de l’agglomération, en entrée de la 
zone urbanisée, à proximité de la piscine municipale et en face de la Chapelle de la Pietat. 

Le secteur d’étude se développe au sein de la Plaine du Roussillon et ne concerne que le territoire de la 
commune de Thuir. Il se localise en bordure Nord-Est de l’urbanisation existante et se caractérise par la présence 
de plusieurs constructions : habitations individuelles, Hôtel des Espassoles, etc. 

La zone d’étude est délimitée : 

- au Nord par la Route Départementale n°612a dite Route de Thuir ; 

- à l’Ouest par la R.D. n°612 au droit de l’Avenue du Docteur Ecoiffier et du giratoire de la Pietat ; 

- au Sud par le ruisseau de la Carbonnelle (Canal royal de Thuir) ; 

- à l’Est par le secteur urbanisé de l’Hôtel restaurant l’Espassole. 
 

2.2. HISTORIQUE DU PROJET 
 

Une Zone d’Aménagement Concerté a été créée le 16 juillet 1985 au niveau du lieu-dit Les Espassoles et 
modifiée en 1993. 

Une première étude d’impact avait été réalisée dans le cadre de l’instruction du projet. La création de la ZAC 
des Espassoles était liée au souhait de la municipalité de maîtriser le devenir du secteur. La ZAC s’inscrivait dans 
un projet d’aménagement général d’habitat et de loisir de plein air de La Prade, avec la création d’un quartier 
résidentiel en liaison directe avec l’agglomération de Thuir. 

Suite à cette première procédure, seule une partie des terrains situés à l’Ouest, de part et d’autre de 
l’avenue de la Prade, a été urbanisée, soit la première tranche de la ZAC des Espassoles originelle. 

La commune de Thuir a décidé, par délibération du 7 juillet 2004, de réaliser la seconde phase de la ZAC en 
la modifiant et d’en étendre le périmètre. Ainsi, un projet de modification-extension de cette ZAC a été mené en 
2005, piloté par la SEM Roussillon Aménagement, via une convention publique d’aménagement. 

 

Suite à de multiples évolutions de la législation, mais également des contraintes environnementales et plus 
particulièrement de la connaissance du risque inondation sur le secteur, le projet originel a fortement évolué, 
notamment par une réduction considérable de ses emprises. 

C’est ce dernier projet qui fait l’objet de la présente étude d’impact. 

 

2.3. DEFINITION DES PERIMETRES D’ETUDE 
 

Deux secteurs d’études ont été retenus pour l’établissement de l’état initial et des impacts concernant la 
ZAC des Espassoles : 

- La zone d’étude éloignée : elle englobe tous les impacts potentiels et plus spécifiquement les impacts 
paysagers, notamment en termes de co-visibilité. 
Elle est la zone des études environnementales à large spectre (gîtes à chiroptères, rapaces, soit des 
espèces à grand rayon d’action). Elle repose sur la localisation des éléments du patrimoine, des 
infrastructures existantes, des habitats naturels. Son rayon est de 2 km pour les études 
environnementales, et d’une dizaine de kilomètres pour l’étude paysagère. 

- L’aire d’étude rapprochée : c’est la zone implantation du projet proprement dite. Elle est la zone des 
études demandant des investigations de terrain spécifiques et répétées concernant le milieu physique, 
le milieu naturel, le milieu humain, l’urbanisme, la santé, la sécurité, etc. 

 

2.4. LE PROJET EN BREF 
 

L’aménagement du secteur des Espassoles a pour objet la création d’un nouveau quartier destiné 
principalement à de l’habitat, en continuité d’un secteur semi-résidentiel au Nord-Est du village de Thuir. Le site 
présente plusieurs avantages d’ordres géographique, fonctionnel et environnemental qui en font un espace de 
développement privilégié et structurant pour la commune 

La commune de Thuir, souhaitant maîtriser l'aménagement de ce secteur, a décidé de mettre en œuvre une 
procédure de Zone d’Aménagement Concerté (ZAC). 

Une des volontés qui animent le projet et la ville de Thuir, est d’assurer le développement d’un quartier 
respectueux des différents principes d’économie de l’espace, de mixité sociale, de maîtrise des déplacements et 
de valorisation des contraintes qui s’imposent sur le site (en matière de paysages, de prise en compte des risques 
et des enjeux environnementaux, …) 
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3.1.5. EAUX SOUTERRAINES 

Le périmètre de la ZAC est concerné par deux systèmes d’aquifère dénommés : 

- « Multicouche Pliocène du Roussillon », référencé en tant que masse d’eau sous le code FRDG243. 

- « Alluvions quaternaires du Roussillon », masse d’eau FRDG351. 
 

Ainsi, deux types de ressources en eau souterraine existent au droit du projet : 

- Les nappes alluviales quaternaires : ce sont les nappes libres alluviales des basses et moyennes terrasses. 

- Les nappes inférieures du Pliocène : elles correspondent aux aquifères captifs présents dans les niveaux 
sableux du Pliocène. 

 

Les caractéristiques des deux masses d’eau souterraines, issues du SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021, 
sont présentées dans le tableau suivant : 

 
Motivation en cas de recours aux dérogations : FT : Faisabilité technique 
Paramètres faisant l’objet d’une adaptation : Les paramètres qui sont à l'origine de la non-atteinte du bon état en 2015 font l'objet d'une adaptation de délai ou 
d'objectif. Ils ont été déterminés en fonction des mesures proposées dans le programme de mesures 2016-2021. Pour l'échéance de 2027, les paramètres affichés 
intègrent également les pressions qu'il restera à traiter après 2021. Les adaptations ne dispensent en aucun cas d'agir sur les autres paramètres à traiter. 
Substances considérées comme ubiquistes : hydrocarbures aromatiques polycycliques, tributylétain, diphénylétherbromé, mercure. 

Les nappes du Pliocène du Roussillon constituent le principal aquifère de la région. Il est largement sollicité 
par des forages profonds, notamment pour l’alimentation en eau potable. 

Les nappes superficielles ont été autrefois intensément exploitées au travers de nombreux forages ou puits 
pour l'alimentation en eau potable et l'irrigation. 

Généralement, l'exploitation de forages plus profonds, captant l'aquifère du Pliocène, a aujourd'hui pris le 
relais afin de satisfaire aux besoins en eau potable des collectivités. Les nappes superficielles restent utilisées 
surtout pour l'agriculture au travers de l'irrigation. 

Les nappes superficielles du Quaternaire sont vulnérables par rapport aux pollutions de surface. Elles sont 
exploitées au droit de la zone d’étude compte tenu de l’irrigation des terres agricoles présentes aux alentours de 
la zone d’étude ; ce qui leur confère un enjeu modéré et une sensibilité modérée.  

 

 Les captages concernés par le projet  

La ZAC n’est concernée par aucun périmètre de protection de forage pour l’alimentation en eau potable 
(AEP). 

Cependant, deux ouvrages utilisés pour l’AEP se localisent à proximité du site : 

- Le captage Public RIPOLL, situé à 1600 m au Nord-Ouest ; 

- Le captage Public CAUSSE situé à 1500 m au Sud-Ouest. 
 

Trois autres captages se localisent à proximité de la zone d’étude : 

- Le captage Privé DENAJAR situé à 500 m au Nord-Ouest ; 

- Le captage Privé CUSENIER situé à 600 m à l’Ouest ; 

- Le captage Privé SAN JULIAN situé à 2100 m à l’Ouest. 
 

 Sensibilité des eaux souterraines 

 Les nappes inférieures du Pliocène 

Elles sont peu vulnérables, car elles sont profondes et protégées par des couches argileuses, mais elles 
présentent un enjeu fort, car elles sont sollicitées en particulier pour l'alimentation en eau potable Leur sensibilité 
est donc faible, hormis au niveau des périmètres de protection des captages. 

 Les nappes superficielles du Quaternaire 

Elles sont vulnérables par rapport aux pollutions de surface, mais elles sont peu exploitées pour 
l’alimentation en eau potable. 

 

3.1.6. EAUX SUPERFICIELLES 

 Contexte hydrologique global 

Le secteur d’étude se développe dans le bassin versant de La Basse, affluent de la Têt en rive droite. 

Le périmètre de la ZAC des Espassoles est bordé au Sud par le cours d’eau « la Carbonnelle » (dénomination 
donnée selon IGN et PLU, ou « la Trencade », selon études antérieures et appellation locale). 

Ce cours d’eau constitue la limite Sud du terrain d’assiette du projet. La Carbonnelle présente un écoulement 
général d’Ouest en Est au droit du projet, puis s’infléchie vers le Nord-Est. Elle suit le canal de Perpignan sur environ 
1 km, puis se jette dans l’Adou au niveau du lieu-dit Mas Arnaud. 

L’Adou change de nom au droit de sa confluence avec la Carbonelle et devient la Basse (ou Bassa, 
dénomination locale). La confluence de la Carbonnelle avec l’Adou/Basse s’effectue à environ 700 mètres à l’Est 
(en aval) du projet. 

 Contexte hydrologique local 

La ZAC des Espassoles se développe en rive gauche de la Carbonelle. 

Les eaux de ruissellement du site s’écoulent en direction du Sud et de la cuvette naturelle située en bordure 
de la Carbonnelle. 
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1.1.2. Risques technologiques 

La commune est également concernée par les risques technologiques suivants : 

 Transport de Matières Dangereuses (TMD) 

La commune de Thuir est traversée à la fois par la RD612a, la RD612 et la RD615, reliant Thuir à Perpignan, 

Toulouges et Elne ce qui en fait une commune avec un risque de Transport de Matières Dangereuses présent. 

 Risques industriels 

La commune de Thuir n’est pas soumise à un risque industriel majeur. 

Elle n’abrite pas d’Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) de type SEVESO. 

 

En revanche, elle accueille plusieurs ICPE soumises à autorisation. Les trois plus proches du projet sont les 
suivantes : 

- Etablissements CUSENIER dans le village de Thuir à 600 m au Sud-Ouest ; 

- Etablissements COLAS-MIDI-MED-THUIR à 1200 m au Sud- Sud-Ouest ; 

- Etablissements SYDETOM (centre de transfert des déchets ménagers et assimilés) à 2500 m au Sud-Ouest. 
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3.2. LE MILIEU NATUREL 
 

3.2.1. ZONAGES DE PROTECTION 

 Zonages désignés ou en cours de désignation au titre des directives européennes 

La directive « Habitats » du 22 mai 1992 et la directive « Oiseaux » du 2 avril 1979 déterminent la 
constitution d’un réseau écologique européen de sites NATURA 2000. Trois zonages constituent ce réseau : 

- les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) ; 

- les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) ; 

- les Zones de Protection Spéciale (ZPS). 

Ces zonages sont à terme bénéficiaires d’un document d’objectifs (DOCOB). Celui-ci consiste en un état des 
lieux et un plan de gestion. 

 Zonages bénéficiant d’une protection réglementaire 

Certains espaces naturels peuvent être réglementairement protégés par la loi. Différents statuts 
réglementaires existent et s’appliquent à l’échelle nationale (Parc National, Plan National d’Action, etc.), régionale, 
départementale voire communale (Espace boisé, etc.). Ces statuts règlementaires ont en commun un niveau de 
protection fort sur l’espace qu’ils délimitent vis-à-vis des projets d’aménagement. Ils sont à ce titre souvent évités 
par ces derniers. 

 

L’aire d’étude élargie, d’un rayon de 2 km centré sur la zone d’étude, est concernée par plusieurs zonages 
de protection. 

 Sites Natura 2000 

Aucun périmètre de site Natura 2000 ne concerne l’aire d’étude élargie. Les trois périmètres les plus proches 
sont situés entre 10 km à 15 km de la zone d’étude, ils n’ont donc vraisemblablement pas de lien avec la zone 
d’étude. 

 PNA 

 PNA Odonates (hors aire élargie) 

Le PNA Odonates a pour objectif l’évaluation et l’amélioration de l’état de conservation des espèces 
d’odonates menacées. Il concerne 18 espèces d’odonates dont 9 sont présentes dans la région Languedoc-
Roussillon.  

Pour les Pyrénées-Orientales, les zones concernées par ce PNA se situent dans la moitié Est du département. 

La commune de Thuir n’est pas concernée par ce PNA qui se développe cependant sur la commune 
limitrophe de Le-Soler au Nord-Est de la ZAC. 

 

 
 

 PNA en faveur de l’Emyde lépreuse  

L’Emyde lépreuse, Mauremys leprosa, est une tortue de cours d’eau qui trouve sa limite de répartition Nord, 
en France. L’essentiel des populations est concentré sur le seul département des Pyrénées-Orientales, l’Emyde est 
donc considérée comme un des reptiles le plus menacés de France.  

Sur la commune de Thuir, deux cours d’eau, La Basse et La Carbonelle, sont concernés par le périmètre du 
Plan Nation d’Action (PNA) en faveur de l’Emyde lépreuse. 

La frange Sud de la zone d’implantation du projet est concernée par ce PNA au droit de la Carbonelle. 

 PNA en faveur de la Pie-Grièche à tête rousse et PNA Pie-Grièche Méridionale 

Plus de la moitié de la population française est concentrée en Corse et en Languedoc-Roussillon 

La moitié Est du périmètre de la ZAC est concernée par le PNA en faveur de la Pie-Grièche à tête rousse.  

 PNA en faveur de l’Outarde canepetière 

L’Outarde canepetière (Tetrax tetrax), espèce à fort enjeu local de conservation et présente à environ 800 
m à l’Est de la zone d’étude d’après la bibliographie (Source : CARMEN LR), n’a pas été contactée lors des 
prospections. 

Les milieux présents dans la zone d’étude ne sont pas favorables à l’espèce en période de reproduction : 
les quelques parcelles de friches hautes (habitat apprécié par les femelles pour installer leur nid) sont de superficies 
très réduites et les places de « lek » au couvert ras (territoire défendu par les mâles pour la copulation) inexistantes 
(Source : LPO, PNA Outarde 2011-2015). 

En outre, la méthodologie mise en place dans le cadre de cette étude aurait permis de mettre en évidence 
les mâles chanteurs s’ils avaient été présents. 

 PNA en faveur de l’Aigle royal (hors aire élargie) 

L’Aigle royal ne fait pas l’objet d’un PNA, cependant ces domaines vitaux ont été cartographiés sur le site de 
la DREAL LR. Ce dernier concerne le Causse de Castelnou – Sainte Colombe, à l’Ouest de la ZAC. 
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3.2.2. INVENTAIRES ZNIEFF ET ZONAGES PATRIMONIAUX 

Les zonages faisant partie d’un inventaire d’espaces et d’espèces remarquables concernent principalement 
des ZNIEFF (Zones Naturelles d’Intérêts Écologique, Faunistique et Floristique), des ZICO (Zones Importantes pour 
la Conservation des oiseaux) et des ENS (Espaces Naturels Sensibles). 

Les inventaires patrimoniaux constituent une preuve de la richesse écologique des espaces naturels et de 
l’opportunité de les protéger mais ils n’ont pas, en eux-mêmes, de valeur juridique directe et ne constituent pas 
des instruments de protection réglementaire des espaces naturels. 

 Les ZICO 

L’inventaire ZICO recense les biotopes et les habitats des espèces les plus menacées d’oiseaux sauvages. Il 
est établi en application de la directive Européenne du 2 avril 1979, dite « directive Oiseaux ». 

Elle a pour objet la protection des oiseaux vivants naturellement à l’état sauvage sur le territoire des états 
membres, en particulier des espèces migratrices. 

On ne recense pas de ZICO à proximité du projet de ZAC. 

 Les ZNIEFF 

Une ZNIEFF correspond à un espace présentant un ensemble d'intérêts variés : paysager, géologique, 
écologique, paléontologique, faunistique, floristique, qui lui confère une originalité aussi bien au niveau local que 
sur le plan national, voire international. Il s'agit d'un document sans caractère réglementaire.  

Deux types de ZNIEFF sont distingués :  

− de type I : secteurs en général de superficie restreinte et dont l'intérêt est lié à la présence d'espèces ou 
de milieux rares ou remarquables, caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces zones 
sont particulièrement sensibles à des aménagements ou à des modifications du fonctionnement 
écologique du milieu ;  

− de type II : grands ensembles naturels libres ou peu modifiés par l'homme, et qui offrent des potentialités 
biologiques et paysagères intéressantes. Sur ces zones, il importe de respecter les grands équilibres 
écologiques, et en particulier les territoires de la faune sédentaire ou migratrice. 

A proximité de la zone d’étude on recense trois ZNIEFF : 

 ZNIEFF de type I n°0000-5093 « Prades de Thuir et de Llupia » 

Cette ZNIEFF, située dans la plaine du Roussillon englobe un peu plus de 335 ha de plaine viticole à l'est des 
villes de Thuir et de Llupia. Elle est centrée sur une succession de prades, sorte de dépressions humides plus ou 
moins marquées au cœur de la plaine viticole, et constituée de parcelles viticoles, de friches et de prairies.  

Cette mosaïque de milieux est favorable à plusieurs espèces d'oiseaux telles que : l'Oedicnème criard 
(Burhinus oedicnemus), espèce en déclin en Europe ; la Pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis), une espèce 
méditerranéenne des milieux semi-ouverts, secs et peu boisés ; la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), dont 
plus de la moitié de la population française est concentrée en Corse et en Languedoc-Roussillon.  

La flore patrimoniale notée dans le périmètre est inféodée aux prairies et friches humides, ainsi qu'aux 
différents cours d'eau. Dans les prairies se développent : le Vulpin bulbeux (Alopecurus bulbosus), plante 
atlantique, en limite d'aire, dispersée dans les départements littoraux du Languedoc-Roussillon, et la Jacinthe 
romaine (Bellevalia romana), espèce de plaine présente dans plus de 20 communes de la région et bénéficiant 

d'une protection nationale. Par ailleurs, les bordures des fossés et ruisseaux sont colonisées par la Massette de 
Laxmann (Typha laxmannii), une plante de l'est méditerranéen et très localisée dans l'ouest.  

A signaler enfin la présence de l’Emyde lépreuse (Mauremys leprosa) au sein de ce périmètre, en particulier 
dans la rivière la Basse. 

Le périmètre de cette ZNIEFF concerne la moitié Sud de la zone d’étude. 

o ZNIEFF de type I n°6614-5092 « Garrigues de Castelnou » (hors aire élargie) 

Cette ZNIEFF, qui occupe une superficie de près de 1 565 hectares autour du village de Castelnou, est située 
en bordure du massif des Aspres, dans le département des Pyrénées-Orientales. Elle englobe tout le massif jusqu’à 
la limite Ouest de la ville de Thuir. Ces ZNIEFF présentes un riche patrimoine naturel, que ce soit pour la faune ou 
pour la flore. Concernant la flore, plusieurs espèces peuvent être citées par exemple : la Centaurée fausse-chicorée 
(Cheirolophus intybaceus), plante présente dans une quinzaine de communes des Corbières, des Pyrénées et de la 
plaine ; l'Erodium fétide (Erodium foetidum), une espèce endémique française, dont les seules stations se trouvent 
en Languedoc-Roussillon, le Bugrane pubescent (Ononis pubescens), plante que l'on trouve en France sur le 
pourtour méditerranéen dans les garrigues de la plaine ; l'Erodium crépu (Erodium crispum), espèce endémique 
de la Catalogne et des Corbières qui abritent les seules stations françaises ; etc. 

La ZNIEFF offre également des milieux favorables à de nombreuses espèces animales telles que plusieurs 
oiseaux qui y apprécient l'alternance de milieux très ouverts et de végétation ligneuse dispersée : le Bruant ortolan 
(Emberiza hortulana), le Cochevis de Thékla (Galerida theklae), le Traquet oreillard (Oenanthe hispanica), la Pie-
grièche méridionale (Lanius meridionalis), la Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator), la Fauvette à lunettes 
(Sylvia conspicillata) et le Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus).  

A noter également la présence du Lézard ocellé (Timon lepidus), un reptile que l'on observe dans les zones 
de broussaille associées à des zones plus ouvertes. 

o ZNIEFF de type 2 n°6614 – 0000 « Massif des Aspres » (hors aire élargie) 

Le site d’étude se positionne à 2,7 km au Nord-Est de la ZNIEFF de type II n° 6614-0000, « Massif des 
Aspres », qui se développe sur une superficie est de 28886 ha.  

La description du site d’étude n’a pas encore été publiée. 

Compte tenu de la localisation géographique du projet par rapport à ces zones d’intérêts, ce dernier n’aura 
pas d’incidence sur ces deux ZNIEFF recensées hors périmètre élargi. 

 Les ENS 

 ENS « Causse de Castelnou et Sainte-Colombe » (hors aire élargie) 

Ce zonage se trouve à 2,7 km au Sud-Ouest de la zone d’étude. 

Le tableau ci-après synthétise les données issues du SDEN : 

Entité 
géographique 

Numéro 
du site 

Nom du site 

Justification du statut de site prioritaire 

Menaces Valeur économique et paysagère 

Note 
/20 

Nature de la menace 
Note 
/40 

Type d’enjeu 

Piémonts 37 
Causse de 

Castelnou et 
Sainte-Colombe 

18 
moyen terme : perte du 

pastoralisme, fermeture des 
milieux 

27,00 
flore, avifaune, 

reptiles 
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 ENS « Site du village de Castelnou, du château, ses remparts et extension » (hors aire élargie) 

Ce zonage se trouve à 2,7 km au Sud-Ouest de la zone d’étude. 

 Les ENS « Prade de Thuir » et « Prade de Llupia » 

Le Schéma Départemental des Espaces Naturels (SDEN) des Pyrénées-Orientales traite ainsi les prades 
humides : « Les prades (Thuir, Llupia, Canohès, Bages, Montescot) et autres zones humides (Friches humides de 
Torremilla, ensemble d’aulnaies et autres milieux humides autour du Taxo), ainsi que les principaux cours d’eau 
(Têt, Tech) représentent des secteurs à forts enjeux menacés par l’urbanisation, l’intensification des pratiques 
agricoles et la modification du fonctionnement hydrologique qui conduisent à une banalisation de la faune, de la 
flore et des paysages bocagers et à une diminution de leur capacité à réguler les crues en tant que zones 
d’expansion. » 

Ces deux zonages sont classés comme « prioritaires et non protégés ». 

Le tableau ci-après synthétise les données issues du SDEN : 

Entité 
géographique 

Numéro 
du site 

Nom du site 

Justification du statut de site prioritaire 

Menaces Valeur économique et paysagère 

Note 
/20 

Nature de la menace 
Note 
/40 

Type d’enjeu 

Plaine agricole 6 Prade de Thuir 20 
Court terme : fermeture des 
milieux, risque d'anthropisation 
(urbanisation, drainage) 

25,00 
habitats, flore, 

avifaune, reptiles, 
amphibiens 

Plaine agricole 26 Prade de Llupia 16 

Court terme : risque 
d'aménagement touristique et de 
loisir, fermeture des milieux, 
abandon du pâturage, 
cabanisation 

20,00 
flore, avifaune, 

amphibiens 

 

Le périmètre de l’ENS de la Prade de Thuir concerne la pointe Sud-Est de la ZAC. 
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3.2.3. EXPERTISES DE TERRAIN 

 Eléments méthodologiques 

 Annexe 1 : Méthodologie de terrain pour la faune et la flore 

 L’équipe de travail 

L’équipe qui a travaillé sur le projet est composée des personnes suivantes : 

- Thierry ROIG, Ecologue, chef de projet. 

- Maurice SABATIER, Consultant indépendant. 

- Philippe SCHWAB, Ingénieur Ecologue. 

- Alain BLANC, Dessinateur Projeteur. 
 

 Périodes de prospections de terrain 

Les prospections in situ ont été réalisées entre avril et octobre 2016. 

Les conditions météorologiques ont été clémentes (températures douces, hiver pluvieux) et ont permis de 
réaliser des observations significatives. 

Le tableau en page suivante récapitule les conditions dans lesquelles les 20 visites de terrain se sont 
déroulées. 

Une journée peut entrer dans plusieurs thématiques selon les ressources humaines déployées. 

Concernant les mammifères terrestres, leur étude a été réalisée au gré des campagnes de terrain avec 
l’observation des traces et des laissées. 

 Tableau : Dates des prospections de terrain et intervenants 

Date Conditions météorologiques 
Période de 

prospection 
Intervenants 

Flore et habitats 

30/06/2015 30°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

08/09/2015 16°C, vent faible, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

10/02/2016 
11°C, vent léger, ensoleillé puis 

couvert 
Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

22/03/2016 16°C, vent faible, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

14/04/2016 19°C, vent faible, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

18/05/2016 19°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, Inventaire général 

09/06/2016 25°C, vent faible à modéré, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

26/07/2016 25°C, vent modéré, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

08/09/2016 26°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

Date Conditions météorologiques 
Période de 

prospection 
Intervenants 

07/10/2016 15°C, vent faible à modéré, ensoleillé Diurne 
A.BLANC, T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire 

général 

Oiseaux 

30/06/2015 30°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

08/09/2015 16°C, vent faible, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

20/02/2016 4°C, vent léger, levé du jour Diurne M. SABATIER, inventaire avifaune 

22/03/2016 11°C, vent faible, levé du jour Diurne M. SABATIER, inventaire avifaune 

15/04/2016 16°C, vent faible, ensoleillé Diurne 
M. SABATIER, inventaire avifaune et 

herpétofaune 

13/05/2016 14°C, vent modéré, ensoleillé Diurne 
M. SABATIER, inventaire avifaune et 

herpétofaune 

26/05/2016 20°C, vent faible Nocturne A.BLANC, T. ROIG, Ecoutes 

27/05/2016 18°C, vent faible Diurne 
M. SABATIER, inventaire avifaune et 

herpétofaune 

09/06/2016 22°C, vent faible, ensoleillé Diurne M. SABATIER, inventaire avifaune 

08/09/2016 26°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

Herpétofaune (amphibiens, reptiles) 

30/06/2015 30°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

18/03/2016 7°C, vent nul Nocturne T. ROIG, M. SABATIER, Ecoutes 

22/03/2016 16°C, vent faible, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

15/04/2016 16°C, vent faible, ensoleillé Diurne 
M. SABATIER, inventaire avifaune et 

herpétofaune 

13/05/2016 14°C, vent modéré, ensoleillé Diurne 
M. SABATIER, inventaire avifaune et 

herpétofaune 

18/05/2016 19°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, Inventaire général 

26/05/2016 20°C, vent faible Nocturne A.BLANC, T. ROIG, Ecoutes 

27/05/2016 18°C, vent faible Diurne 
M. SABATIER, inventaire avifaune et 

herpétofaune 

09/06/2016 25°C, vent faible à modéré, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

26/07/2016 25°C, vent modéré, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

08/09/2016 26°C, vent nul, ensoleillé Diurne T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire général 

07/10/2016 15°C, vent faible à modéré, ensoleillé Diurne 
A.BLANC, T. ROIG, P. SCHWAB, Inventaire 

général 
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 Identification des zones humides 

Le périmètre d’étude abrite des zones humides potentielles identifiées par le Conseil Départemental 66 qui 
a édité courant 2014 un Atlas des Zones Humides des Pyrénées-Orientales. 

La carte en page suivante présente les zones humides potentielles. 

Ainsi, ce chapitre traite de l’identification des habitats humides présents sur l’emprise de la ZAC. 

 Méthodologie 

o Généralités 

D’après l’arrêté du 24 juin 2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 précisant les critères de définition 
et de délimitation des zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du Code de 
l’Environnement, les habitats caractéristiques des zones humides sont définis dans l’annexe 2.2. 

La mention d’un habitat coté « H » signifie que cet habitat est caractéristique de zones humides. 

Pour les habitats cotés « p » (pro parte), il n’est pas possible de conclure sur la nature humide de la zone à 
partir de la seule lecture de la carte des habitats. Il faut se référer à la nature des sols ou aux espèces végétales 
conformément aux modalités énoncées dans les annexes 1 et 2.1 de l’arrêté du 24 juin 2008. 

Des sondages pédologiques ont été réalisés dans de bonnes conditions. 

Les sondages et relevés botaniques ont été réalisés en accord avec la circulaire relative à la délimitation des 
zones humides en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code de l’environnement. 

o Caractéristiques des Sols humides recherchés 

L’engorgement des sols par l’eau peut se traduire dans la morphologie des sols par des traces qui perdurent 
dans le temps dénommées traits d’hydromorphie. 

Ainsi, les sols caractéristiques des zones humides abritent un ou plusieurs traits d’hydromorphie : 

- Traits rédoxiques se caractérisant par la présence de taches, ségrégations, colorations (rouille), 
décolorations (zones appauvries en fer pâles ou blanchâtres), nodules, qui sont dus à l’évolution du fer 
et du manganèse sous l’action de l’eau en milieu réducteur puis oxydant ; 

- Horizons réductiques : il s’agit de réductisols gorgés d’eau en permanence à faible profondeur, se 
traduisant par des traits réductiques observés à partir de moins de 50 cm de profondeur ; 

- Horizons histiques : accumulation de matières organiques (débris végétaux) peu ou décomposée dans 
un milieu gorgé d’eau en permanence (écoulement de surface ou remontée de nappe peu profonde), 
ces histosols sont caractéristiques des zones tourbeuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 Critère habitat-végétation 

Les habitats ont été cartographiés sur une l’emprise globale la ZAC et ont été décrit précédemment. 

Sur la base uniquement du critère lié à la végétation, nous avons déterminé le caractère humide ou non des 
habitats présents sur l’aire d’étude. 

Le tableau suivant synthétise ces données. 

 Tableau : Habitats naturels inventoriés et caractère humide 

Dénomination de l’habitat 
Corine 

Biotopes 
EUR 
15/2 

Mention pour 
l’habitat 

Après examen des 
espèces végétales 

Ripisylve de la Carbonnelle à 
Frênes à feuilles étroites 

44.6 91E0 H. H. 

Cours d’eau de La Carbonnelle 24 - p. H. 

Fourrés à ronces et prunelliers 
méditerranéens 

31.891 - p. Non humide 

Chênaie pubescente 
méditerranéenne 

41.711 - p. Non humide 

Massifs de Canne de Provence 53.62 - H. H. 

Ancien verger embroussaillé 83 - p. Non humide 

Alignement de pins 84.1 - p. Non humide 

Espace bâti 86 - - - 

Friches 87.1 - p. 
Non humide 

H. frange Sud-Ouest 

Zones rudérales, dégradées 87.2 - p. Non humide 

 

  




